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À CONSULTER SUR LE WEB 
AFFAIRES
Béton Provincial en expansion  
aux États-Unis

L’entreprise matanaise a conclu une 
transaction avec le Groupe CRH lui 
permettant de mettre la main sur des 
actifs au Canada et aux États-Unis. Avec 
cette transaction, Béton Provincial devient 
propriétaire de la cimenterie Ash Grove 
de Joliette ainsi que de ses six terminaux 
situés à Terre-Neuve-et-Labrador, Montréal 
et Solvay, dans l’état de New York.

AFFAIRES
Le Groupe Riôtel acquiert Baie Bleue

Autre achat d’envergure dans le monde 
des affaires en Matanie alors que le 
groupe Riôtel vient de conclure une 
transaction lui permettant d’acquérir 
le complexe hôtelier Baie Bleue et son 
centre de congrès situés à Carleton-sur-
Mer.
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Les travaux sont actuellement complétés à 90%  
et devraient être terminés vers la fin du mois de mai. 

Lire la suite
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ACTUALITÉS 

GASPÉ – Les travaux de réaménagement de l’unité d’hé-
modialyse entamés il y a quelques semaines vont bon train 
à l’hôpital de Gaspé.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Ces derniers sont évalués à plus de 6 millions de dollars 
et devraient être terminés à l’hiver 2025. Située dans les 
locaux de l’ancienne urgence, la nouvelle unité d’une su-
perficie d’environ 500 mètres carrés comportera des aires 
de traitement plus fonctionnelles, permettant d’accueillir 
quatre patients simultanément, et éventuellement six. 
Trois fauteuils de traitement sont disposés actuellement 
dans un lieu configuré pour en recevoir seulement deux.

« Le département comporte donc un problème d’espace, 
en plus d’être trop exigu pour assurer la confidentialité 
pour les patients et l’ergonomie de travail du person-

CHANDLER – Le CISSS de la Gaspésie a annoncé au-
jourd’hui que le service d’hémodialyse de l’hôpital de 
Chandler est dès maintenant ouvert 6  jours par se-
maine, comparativement à trois jusqu’ici. L’offre de ser-
vice est donc doublée.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Auparavant, les jours de traitement étaient les lundis, 
mercredis et vendredis. Le service sera dorénavant offert 
du lundi au samedi. L’augmentation permettra de traiter 
plus de patients dans la région et d’éviter les déplace-
ments pour certains usagers.

« C’est une excellente nouvelle pour la population, note 
Maxime Bernatchez, le directeur des soins infirmiers 
au CISSS de la Gaspésie. Cette augmentation vient ré-
pondre directement à un besoin qui est souvent exprimé 
par la population, soit d’avoir le plus de services pos-
sible, en hémodialyse, ici, en Gaspésie. Je tiens aussi 
à saluer le travail des équipes au sein de ce service, 
leur engagement quotidien envers les usagers permet 
ce type d’avancée. » En Gaspésie, ce sont actuellement 
34 patients qui requièrent des services d’hémodialyse.

Six millions pour la nouvelle hémodialyse
nel. Aussi, la trop grande proximité physique des usa-
gers dans l’aire de traitement compromet la mise en 
place des mesures de contrôle et de prévention des in-
fections », peut-on lire dans l’appel d’offres du CISSS de 
la Gaspésie.

Les nouvelles installations au deuxième étage offriront 
des espaces plus adéquats et fonctionnels, tant pour les 
patients que pour le personnel. « Les locaux actuels ainsi 
que leur disposition ne nous permettent pas d›atteindre 
les standards requis […] Il reste encore quelques étapes 
à franchir, mais déjà, on sait que tout sera mis en place 
pour offrir de meilleures conditions au personnel et à la 
population de Gaspé et des alentours », se réjouit le dépu-
té de Gaspé, Stéphane Sainte-Croix.

Les usagers qui reçoivent présentement des traitements 
de dialyse continueront de les recevoir dans les espaces 

actuels au troisième étage, et ce jusqu›à l›inauguration des 
nouveaux locaux.

Prochaine étape : un néphrologue
Le département d’hémodialyse de Gaspé a débuté ses acti-
vités le 3 juillet 2017. Pour Jean Lapointe, qui s’est impliqué 
dans le dossier à divers niveaux, les travaux qui ont lieu 
actuellement sont une très bonne nouvelle. « Ça va apporter 
plus de place et d’espace pour avoir des traitements conve-
nables », estime-t-il

Ce dernier aimerait maintenant qu’un néphrologue itinérant 
puisse s’arrêter dans les hôpitaux de la Gaspésie tous les 
mois pour des rendez-vous avec des patients comme lui qui 
n’ont pas nécessairement besoin des services d’hémodia-
lyse dans l’immédiat, mais qui doivent tout de même consul-
ter un spécialiste. « Je pense que ça serait un bon coup pour 
la Gaspésie au complet. On est rendu en 2024, il faut que 
ça avance », ajoute-t-il en précisant qu’il lancera d’ici trois se-
maines une pétition à ce propos.

Le CISSS du Bas-Saint-Laurent compte actuellement quatre 
néphrologues qui desservent les hôpitaux de Rimouski et 
Rivière-du-Loup (en plus d’un poste non comblé à ce jour). 
Ces médecins spécialistes se rendent également en 
Gaspésie deux fois par année. Dans les derniers mois, une 
infirmière praticienne spécialisée (IPS) s’est par ailleurs 
jointe à l’équipe de néphrologie. Grâce à cette arrivée, le 
nombre de visites dans les hôpitaux de la Gaspésie pourra 
doubler (deux fois par les néphrologues et deux autres fois 
visites par l’IPS).

Rappelons qu’un premier centre d’hémodialyse avait été mis 
sur pied dans la région à Chandler en 2013. Victime de son 
succès, le nombre de fauteuils ne réussissait cependant 
plus à répondre à la demande. D’autres centres ont ouvert 
leurs portes par la suite à Gaspé, Sainte-Anne-des-Monts 
et Maria. Les soins d’hémodialyse sont habituellement pro-
digués trois fois par semaine, à raison de quatre ou cinq 
heures par séance. Le suivi des patients hémodialysés en 
Gaspésie se fait majoritairement en télémédecine, avec 
l’aide du CISSS du Bas-Saint-Laurent.

Le service 
d’hémodialyse 
doublé à Chandler

Il s’agit d’ailleurs d’une deuxième annonce d’importance en 
deux jours pour les insuffisants rénaux. Hier, Québec confir-
mait des travaux de réaménagement de l’unité d’hémodialyse 
à l’hôpital de Gaspé grâce à des travaux de plus de 6 millions 
de dollars, entamés il y a quelques semaines déjà. Ceux-ci 
devraient être terminés à l’hiver 2025 et permettre d’accueil-
lir quatre patients simultanément, et éventuellement six. Trois 
fauteuils de traitement sont disposés actuellement dans un 
lieu configuré pour en recevoir seulement deux.

Rappelons qu’un premier centre d’hémodialyse avait 
été mis sur pied dans la région à Chandler en 2013. 
Victime de son succès, le nombre de fauteuils ne 
réussissait cependant plus à répondre à la demande. 
D’autres centres ont ouvert leurs portes par la suite à 
Gaspé en juillet 2017 puis quelques mois plus tard à 
Sainte-Anne-des-Monts et Maria.

Les travaux sont évalués à plus de 6 millions de dollars et devraient être terminés à l’hiver 2025. P
ho

to
 M

éd
ia

lo
 –

 J
ea

n-
P

hi
lip

pe
 T

hi
ba

ul
t

Commentez en ligne | www.gaspesienouvelles.com

En Gaspésie, ce sont actuellement 34 patients qui requièrent des services d’hémodialyse. Photo Médialo – Archives
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ACTUALITÉS 

MONT-JOLI – Tourisme Gaspésie a enregistré 864 000 vi-
siteurs d’avril 2023  à mars 2024 : une hausse de 1 % 
comparativement à l’année précédente.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Celle-ci note un plafonnement du nombre de visiteurs an-
nuels, et que l’augmentation du nombre d’unités dispo-
nible sur l’ensemble du territoire se traduit par des taux 
d’occupation à la baisse, ce qui exerce une pression 
sur les entreprises qui doivent se démarquer à travers 
une offre qui s’est fortement développée ces dernières 
années.

Plusieurs acteurs locaux ont investi récemment en hé-
bergement, que ce soit Fort-Prével, le Domaine Renard 
ou Folies Boréales pour n’en nommer que trois. L’hiver 
clément avec des précipitations condensées presque 
entièrement au mois d’avril a été désastreux pour les 
motoneigistes et les amateurs de sports de glisse.

« Le contexte économique et les conditions météorolo-
giques, dont l’absence de neige à l’hiver dernier, nous 

CHANDLER – Les membres du Syndicat des travail-
leuses et travailleurs du CPE La Belle Journée ont voté 
hier soir à l’unanimité des moyens de pression - ex-
cluant la grève - afin d’appuyer leur comité de négocia-
tion. Le syndicat affilié à la CSN est en négociation en 
vue d’une première convention collective.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

Les négociations achoppent principalement sur le main-
tien de la sixième semaine de vacances, les 10  jours 
annuels de congé maladie et le respect de l’ancienneté 
acquise. Selon la partie syndicale, l’employeur refuse de 

Nombre de touristes stable; retombées en hausse
rappellent l’importance de savoir s’adapter. L’industrie 
touristique est en constante évolution et les défis sont 
nombreux. Que ce soit en développant notre offre saison-
nière, en ciblant de nouveaux marchés ou en étant proactif 
dans les messages diffusés, il est primordial d’être agile 
et d’agir de façon concertée pour que la destination puisse 
continuer à prospérer », Joëlle Ross, la directrice générale de 
Tourisme Gaspésie.

Si le nombre de touristes est relativement stable, les re-
tombées économiques ont-elles augmenté de 18 %. Elles 
sont chiffrées à 525,5  millions de dollars. Les données 
ont été présentées lors de l’assemblée générale annuelle 
de Tourisme Gaspésie. Celle-ci a d’ailleurs investi 1 million 
dans la dernière année pour faire la promotion de la destina-
tion quatre saisons.

Plan montagnes
Un peu plus tôt, Tourisme Gaspésie s’est vu confier la gestion 
du programme Plan montagnes par le ministère du Tourisme. 
L’objectif est d’appuyer la transition de la destination vers un 
tourisme de montagne plus responsable, durable et résilient, 
là où l’offre montagne présente un fort potentiel touristique.

Le tout se traduira par des investissements dans des projets 
qui misent sur le développement ou la consolidation d’une 
offre touristique quatre saisons, sur le renforcement des 
chaînes d’approvisionnement local et sur la mise en va-
leur des produits de la province. Le programme vise à ren-
forcer la vitalité de la destination et diminuer les impacts 
des changements climatiques et de la forte saisonnalité 
qui fragilise le secteur. Une enveloppe de 811 000 $ a été 
consentie par Québec.

« Le tourisme de montagne est au cœur de l’offre touris-
tique de la Gaspésie. La randonnée, le vélo de montagne 
et le ski hors-piste, par exemple, sont des produits qui 
permettent à la destination de se différencier, d’attirer 
des visiteurs de partout au Québec et même de l’inter-
national, mais qui sont également fortement affectés par 
la saisonnalité et les changements climatiques. Il est 
essentiel d’appuyer ces entreprises pour assurer leur pé-
rennité et l’essor touristique de la destination », souligne 
Jean-Philippe Chartrand, directeur développement et tou-
risme durable chez Tourisme Gaspésie.

Des moyens de 
pression au CPE 
La Belle Journée

reconnaitre ces acquis accordés avant la syndicalisation, 
ce qui aurait pour conséquence de plafonner les vacances 
annuelles à cinq semaines, de réduire les congés annuels à 
8 jours et de ne pas considérer l’ancienneté lors de certaines 
absences, comme un retrait préventif ou un congé de mater-
nité. Les moyens de pression qui seront mis de l’avant n’ont 
pas été précisés pour le moment.

« Les éducatrices et le personnel ont choisi de se syndi-
quer pour assurer une stabilité et se protéger, sur le long 
terme, en cas d’agrandissement ou de changements. Ja-
mais cette syndicalisation n’a été en réaction ou contre 
notre direction. Voilà pourquoi nous sommes surpris par 
cette volonté de couper nos conditions de travail que 
nous avions avant la syndicalisation », lance Marie Cyr, 
présidente du Syndicat des travailleuses et travailleurs 
du CPE La Belle Journée - CSN.

L’organisation possède deux établissements à Chandler 
et Grande-Rivière et compte 38 salariées, éducatrices et 
autres membres du personnel. Les membres sont syndi-
qués à la CSN depuis le 7 juillet 2023.

« Parce qu’elles ont voulu se syndiquer, l’employeur 
coupe des acquis aux salariées. C’est inacceptable. Pré-
sentement, la 6e  semaine de vacances est payée, les 
10  jours de congé annuel sont payés et l’ancienneté 
est reconnue. Pourquoi faire payer aux salariées le choix 
de s’être syndiquées ? », se demande Serge St-Pierre, 
président du Conseil central de la Gaspésie et des 
Îles-de-la-Madeleine.

« Nous voulons maintenir nos acquis. Les membres ont 
décidé d’envoyer un message clair à l’employeur. Les sa-
lariées vont se battre pour conserver nos conditions de 
travail et il est hors de question de perdre ce que nous 
avons », conclut Marie Cyr.

Si le nombre de touristes est relativement stable, les retombées économiques ont-elles augmenté de 18%. Elles sont chiffrées à 525,5 millions de dollars. P
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L’organisation possède deux établissements à Chandler 
et Grande-Rivière et compte 38 salariées, éducatrices et 
autres membres du personnel. Photo fournie par le Syndicat des 
travailleuses et travailleurs du CPE La Belle Journée - CSN.

 Parce qu’elles ont voulu se 
syndiquer, l’employeur coupe des 
acquis aux salariées. 
- Serge St-Pierre, président du Conseil central de 
la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine.

Commentez en ligne | www.gaspesienouvelles.com
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GRANDE-RIVIÈRE – Le projet pilote de récupération des 
aliments dans les supermarchés du Rocher-Percé a été 
un franc succès, au point tel que le flambeau sera remis 
à un organisme à but non lucratif, le Garde-Manger, qui 
chapeautera dorénavant l’initiative.

Jean-Philippe Thibault | jpthibault@medialo.ca

La démarche a été initiée en 2021  par le Réseau en 
développement social Rocher-Percé. Depuis, elle est re-
nouvelée annuellement. Le 3 juin, l’organisme à but non 
lucratif le Garde-manger sera légalement constitué afin 
de pérenniser les activités de récupération et de redis-
tribution.

Actuellement, environ 3000  kg d’aliments sont récu-
pérés à chaque mois et redistribués à la population 
sous différentes formes. Depuis janvier l’an dernier, 

Un OBNL contre le gaspillage alimentaire
des coupons Coup de pouce sont remis à divers par-
tenaires, qu’ils peuvent ensuite remettre à leurs usa-
gers. Ceux-ci peuvent se rendre sur place dans un local 
à Grande-Rivière pour mettre la main sur plusieurs ali-
ments, dont des fruits et légumes ou encore des pro-
duits laitiers. Environ 150 dépannages sont enregistrés 
par mois. Des organismes comme des CPE en profitent 
également, ce qui fait augmenter ce nombre. Deux cui-
sinières s’assurent aussi de transformer une partie des 
aliments en plats congelés, qui eux sont distribués par 
le Centre d’Action Bénévole Gascons-Percé. Seulement 
de 5 % à 7 % des aliments recueillis en supermarché ne 
sont pas utilisés et finissent au compostage.

Le coordonnateur du Garde-Manger, Laurent Gélinas, 
aimerait d’ailleurs dénicher davantage de donateurs, 
dont les restaurants. Déjà certains d’entre eux ont mis 
l’épaule à la roue. « On souhaite récupérer davantage 

PRODUITS PÉTROLIERS - Le ministre de l’Économie, de 
l’Innovation et de l’Énergie, Pierre Fitzgibbon, a confirmé 
qu’il n’a pas l’intention de fixer un prix plafond pour le 
coût de l’essence.

Dominique Fortier | dfortier@medialo.ca

Sa stratégie pour contrer les disparités de prix entre les 
régions serait plutôt d’éliminer la disposition règlementaire 
qui impose un prix plancher aux pétrolières. Le ministre 
repose sa pensée sur un rapport rédigé par le professeur 
Robert Clark du HEC Montréal. Selon ce dernier, l’élimi-
nation du prix plancher permettrait aux gros joueurs de 
l’industrie pétrolière de s’adonner davantage à une guerre 
des prix, ce qui serait ultimement profitable aux 
consommateurs.

À l’inverse, l’imposition d’un prix 
plafond est écarté par le ministre 
Fitzgibbon qui ne croit pas que « ce 
soit le rôle du gouvernement de 
s’immiscer dans des décisions 
comme celles-là ». Il ajoute aus-
si, toujours en s’appuyant sur le 
rapport Clark, que l’imposition 
d’un prix plafond pourrait sim-
plement faciliter le jeu des pétro-
lières qui auraient le loisir de sim-
plement fixer le prix au maximum 
permis, en tout temps.

Quant aux disparités régionales, Robert 
Clark affirme avoir remarqué que les prix 

Coût de l’essence en région :  
pas de prix plafond et élimination du prix plancher

sont effectivement parmi les plus hauts au Québec dans 
les régions de la Gaspésie, la Côte-Nord, Chaudières-Appa-
laches et la Capitale-Nationale. 

S’il n’est pas possible de confirmer des jeux de coulisses 
entre les pétrolières pour la fixation des prix, Pierre Fitzgib-
bon affirme tout de même qu’il y a lieu de se questionner. 
C’est pourquoi il entend obliger les pétrolières à commu-
niquer leurs prix de façon journalière afin de les communi-
quer au public par le biais de la Régie de l’Énergie.

Un pas dans la bonne direction
De son côté, le CAA-Québec salue l’initiative du ministre de 
l’Énergie de vouloir offrir plus de transparence quant aux 

prix fixés par la pompe; un exercice que le CAA fai-
sait déjà, mais avec des moyens plus limités. 

Pour ce qui est du prix plancher versus 
le prix plafond, la proposition du mi-

nistre semble aussi faire écho chez 
CAA-Québec. «  Le but au départ 
d’avoir un prix plancher était pour 
protéger les plus petits joueurs, 
mais au fil du temps, on s’est 
aperçu que c’était une mesure 
inefficace puisque celui-ci était 
fixé le jeudi, mais n’entrait en 
vigueur que le lundi. Toutefois, 

en éliminant ce prix plancher, on 
risque de voir davantage de com-

pétition chez certaines pétrolières 
qui tentent de conquérir de nouveaux 

marchés, ce qui peut être bénéfique 
pour les consommateurs. » 

Le prix de l’essence est souvent plus élevé en Gaspésie. P
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pour distribuer davantage. On souhaite aussi travailler 
avec les restaurants, dont certains ont des surplus. Il y 
a un grand gisement à exploiter. »

Les IGA de Grande-Rivière et de Chandler ont déjà sau-
té dans la danse du programme de récupération en su-
permarché, tout comme le Super C de Chandler. Laurent 
Gélinas veut aussi étendre les services équitablement 
dans la MRC. « On souhaite développer des partenariats 
pour mieux desservir les extrémités. Il reste à voir la forme, 
mais il y quelque chose d’intéressant là à développer. »

Le Garde-Manger jouira d’un budget annuel d’environ 
150 000 $. Le réseau provincial des Banques alimentaires 
du Québec et le CISSS de la Gaspésie seront les deux prin-
cipaux bailleurs de fonds.

La constitution de l’organisation se tiendra le jeudi 13 juin 
à 16 h 30 à la bibliothèque de Grande-Rivière. Les adminis-
trateurs provisoires du Garde-Manger invitent les citoyens et 
organismes intéressés à en apprendre plus sur les activités 
de l’organisme et à en devenir membre en participant à son 
assemblée de fondation.

 On souhaite récupérer 
davantage pour distribuer 
davantage.  
- Laurent Gélinas, coordonnateur

Actuellement, environ 3000 kg d’aliments sont récupérés à chaque mois et redistribués à la population sous différentes formes.
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Le Regroupement de personnes  
expropriées de Forillon  

et leur descendance 
tiendra son AGA,  

le jeudi 13 juin 2024 à 19 h,  
à l’Auberge La Petite École de Forillon.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 ANNUELLE

BIENVENUE À TOUTES  
LES PERSONNES INTÉRESSÉES !
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Pour chaque 
cornet Bizz

1$ ira à La Ressource d’aide  
aux personnes handicapées  

de votre secteur.

Demandez le vôtre!

Ici, on s’implique

une initiative de
>1237257

Dimanche, le 9 juin 2024Dimanche, le 9 juin 2024

HISTOIRE - Le Site historique maritime de la Pointe-au-Père 
(SHMP) a souligné le 29 mai dernier, le 110e anniversaire 
du naufrage de l’Empress of Ireland, survenu le 29  mai 
1914  au large de Sainte-Luce-sur-Mer, en l’espace de 
14 minutes. Pour l’occasion, le maillet cérémoniel de lan-
cement de l’Empress of Ireland, et son coffret datant de 
1906 ont été dévoilés.

Véronique Bossé | vbosse@medialo.ca

Ces objets rappellent une tradition 
maritime méconnue.« On re-
tourne en arrière au baptême 
du navire, avec un objet qui 
a en quelque sorte été re-
trouvé. L’objet apparte-
nait à une famille et on 
n’en connaissait pas 
l’existence jusqu’à il y a 
environ un an », explique 
la directrice du SHMP, 
Hélène Théberge.

En effet, le maillet et son 
coffret ont été mis aux 
enchères l’été dernier par 
la maison McTear’s et ont 
été rachetés par les fonda-
teurs de la Société d’histoire du 
Bas-Canada, Guy D’Astous et Pierre 
Champagne. Ces derniers les ont prêtés 
au Musée Empress of Ireland dans le cadre 
des activités de commémoration qui ont eu lieu le 29 mai, 
le 1er et le 2 juin.

« C’est un objet assez exceptionnel, qui n’a pratiquement 
jamais été vu en public depuis le jour du baptême de l’Em-
press, le 27 janvier 1906. […] Pour marquer la cérémonie 
de lancement, soit le moment où l’on casse une bouteille 
de champagne sur la coque et que le navire flotte pour la 
première fois, il a été demandé à une marraine, une dame 
qui s’appelait Katherine Gracie et qui était la femme de 
l’un des directeurs du chantier maritime, de procéder à 
la mise à l’eau et au baptême du navire. Pour la remer-
cier de ça, il lui a été remis un maillet en ivoire véritable, 
dans un coffret en argent massif », raconte l’historien David 
Saint-Pierre.

De la Suisse à Rimouski pour raconter l’histoire de son 
grand-père

Comme à chaque commémoration du naufrage, l’équipe 
du Site historique maritime a pu compter sur la présence 
de descendants de passagers et membres d’équipage du 

ACTUALITÉS 

110 ans plus tard,  
l’Empress of Ireland continue de surprendre

navire. Martina Erzinger, la petite-fille de Walter Erzinger - un 
homme qui a survécu au naufrage et qui a été hébergé par 
la famille Marois de Rimouski tout de suite après la tragé-
die - était au Musée Empress of Ireland, mercredi dernier, 
pour témoigner de l’impact du naufrage sur son grand-père. 
« Mon grand-père avait immigré de la Suisse au Canada 
en avril 1912, peu après la catastrophe du Titanic. Il 
travaillait dans le magasin de son oncle à Winnipeg. S’il 
a voyagé à bord de l’Empress of Ireland, c’est parce que 
l’un de ses frères était très malade et qu’il se sentait 
obligé de soutenir sa famille. »

Elle ajoute qu’une lettre transmise à ses 
arrière-grands-parents dévoile que monsieur Erzinger 
avait prévu de faire le trajet avec un autre bateau, avant 
de changer d’avis puisqu’il trouvait ce dernier lent et 
petit.

« Mon grand-père n’a pas beaucoup parlé de ce qu’il a 
vécu pendant le naufrage, mais il n’a certainement ja-

mais oublié parce qu’il a gardé plusieurs documents : 
des articles de journaux, des photos et le premier té-
légraphe qu’il a fait parvenir à sa famille en Suisse 
pour leur dire qu’il avait été secouru. Il a aussi gardé 
les plans de l’Empress, sur lesquels il avait tracé son 
chemin, sur le pont supérieur pour pouvoir se sauver. 
Quand il a été sauvé, il a écrit dans une lettre qu’il avait 
été réveillé par un choc. Il pensait d’abord que ce n’était 
rien, pour ensuite réaliser que la situation était grave. 
Heureusement il savait nager, il a donc pu survivre en 
nageant pendant à peu près une demi-heure dans l’eau 
froide, jusqu’à ce qu’il soit récupéré par un bateau de 
sauvetage du Storstad. »

Madame Erzinger raconte ensuite comment son 
grand-père a été recueilli par la famille Marois, lorsque 
monsieur Marois l’a amené à sa maison pour lui don-
ner à boire, à manger, ainsi que des vêtements, dont 
la veste que madame Erzinger portait lors de sa prise 
de parole.

Martina Erzinger est la petite-fille de Walter Erzinger, un homme qui a survécu au naufrage P
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Le maillet en ivoire 
véritable et son 

coffret en argent 
massif. Photo Médialo – 

Véronique Bossé
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Achetez • Économisez • Profitez

Obtenez

60$

2250$ 60$ 
Payez Payez

Chèque cadeau de 100$
Déco Surfaces Intérieur D

Ste-Anne-des-Monts

Chèque cadeau de 60$
Carrxpert | Docteur de la bosse 

Mont-Joli

Obtenez

100$

63% de rabais 40% de rabais

>1251651

Un nouvel événement sportif et culturel au profit de la Fondation Bob Bissonnette verra le 
jour cet été à Rimouski. Le Festi-Bob se tiendra du 12 au 15 septembre.

Annie Levasseur | alevasseur@medialo.ca

Un tournoi de dek hockey sera disputé sur quatre jours. Le samedi soir, un spectacle met-
tant en vedette Bob Bissonnette lui-même, Big Muff et l’artiste de Mont-Joli David Pineau 
aura lieu sous un chapiteau.

« Par cet événement, nous voulons faire vivre la mémoire de Roberto et amasser des sous 
pour la jeunesse sportive et artistique. Il y avait le personnage mythique sur scène, mais 
Bob était avant tout un merveilleux être humain », exprime un ami d’enfance de Roberto 
Bissonnette et initiateur du Festi-Bob, Serge Dionne.

« Depuis son décès en 2016, j’ai toujours répondu présent lorsque la Fondation avait be-
soin d’un coup de main. Mais je voulais en faire davantage. C’est important pour moi que 
cet organisme soit de plus en plus connu afin que les jeunes de l’Est-du-Québec puissent 
en bénéficier. Nous venons justement de remettre 3 000 $ au programme de football du 
Paul-Hubert. Je pense que Roberto serait fier », poursuit-il.

Le Festi-Bob est présenté en partenariat avec le Centre Sports JMD (CSJMD). Il combinera 
musique et hockey, deux passions de Bob Bissonnette.

GASPÉ – Quatre nageuses des Barracudas de Gaspé 
ont pris part à la Mini Coupe cette fin de semaine 
à Québec.

Cette compétition a regroupé 180 des meil-
leurs nageurs de 10  ans et moins de l’
Est-du-Québec, de la Côte-Nord et de 
Québec-Chaudière-Appalaches. Il s’agissait 
d’une première compétition d’envergure 
provinciale pour ces quatre athlètes des 
Barracudas.

Ève Arsenault a amélioré de près de 8 se-
condes son 100m dos en prenant le 7e rang. 
Elle a aussi amélioré de plus de 3 secondes son 
100m quatre nages, terminant au 11e rang.

De son côté, Noémie Fournier s’est classée 5 fois dans 
le top 10. Elle a notamment amélioré de plus de 8 secondes son 
100m libre (6e place) et de plus de 6 secondes son 50m papillon (6e place). Elle a d’ailleurs 
été sélectionnée sur l’équipe de relais et son équipe s’est classée deux fois en 4e place.

Pour sa part, Lyla Gagnon a amélioré toutes ses marques personnelles. Soulignons une 
amélioration de 5,55 secondes au 50m brasse (25e place), de 4,65 secondes au

50m dos (27e place) et de 4,4 secondes au 50m libre (25e place).

Enfin. Raphaëlle Preston a amélioré tous ses temps dont une amélioration de 42 secondes 
au 100m brasse ce qui lui a permis de remporter une médaille de bronze.

Les novices en action à Gaspé
Les nageurs novices étaient en action cette fin de semaine, les 1er et 2 juin, alors que Gaspé 
accueillait les jeunes athlètes de l’Est-du-Québec pour la dernière compétition régionale de 
la saison.

Pendant ce temps, Éli Pelletier était à Etobicoke en Ontario où il prenait part au Age

Group International au sein de l’Équipe du Québec. Les nageurs de la catégorie groupe 
d’âge seront quant à eux en action à Rimouski les 22 et 23 juin pour la Coupe des régions. 
Ensuite, les quatre nageurs du club qui ont atteint les standards requis termineront leur 
saison au Parc Jean-Drapeau à Montréal en participant au Championnat provincial du 25 au 
30 juin. Il s’agit de Noémie Boucher, Aurélie Côté, Madison Swan et Éli Pelletier. Celui-ci sera 
le dernier à prendre des vacances car il participera aux Championnats canadiens de nata-
tion à Toronto, du 24 au 30 juillet. (JPT)

SPORTS 

Un nouveau festival  
en l’honneur de Bob 
Bissonnette dans la région

« L’équipe Passion Hockey du CSJMD est très fière de s’associer à la Fondation Bob 
Bissonnette et à sa mission de soutenir la jeunesse pour cet événement d’envergure dans 
nos nouvelles installations », ajoute l’un des copropriétaires du CSJMD, Guylain Dupuis.

L’événement se tiendra au tout nouveau centre de dek hockey situé dans le parc industriel 
de Rimouski, le Complexe Boulevard -Chevrolet - Buick - GMC – Cadillac. Les profits seront 
remis à la Fondation Bob Bissonnette, qui aide les jeunes artistes et sportifs à s’épanouir 
dans leurs activités préférées malgré les difficultés qu’ils peuvent vivre. Depuis 2018, la 
Fondation a remis plus de 575 000 $ un peu partout au Québec.

Les personnes qui aimeraient se procurer des billets pour le spectacle du samedi soir 
et/ou inscrire une équipe pour le tournoi de dek hockey peuvent le faire en ligne : lepoin-
tdevente.com/billets/festibob. Le comité organisateur est par ailleurs toujours à la re-
cherche de commanditaires. Les entreprises intéressées peuvent joindre Serge Dionne au 
418 318‑6342.

Le Festi-Bob combinera deux passions de l’artiste décédé en 2016, musique et hockey. P
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Les Barracudas font 
bonne figure à Québec

Les nageuses des 
Barracudas de Gaspé à la 

Mini Coupe.
Photo fournie par les Barracudas
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Félicitations 
     à nos Lauréats !

Découvrez toutes les photos de notre soirée 
sur nos réseaux sociaux. 

La Chambre de commerce de La Côte-de-Gaspé 
félicite tous les finalistes de la Soirée 
Reconnaissance 2024 ainsi que l'ensemble 
des partenaires qui ont rendu cet évènement
rassembleur possible. 

Sigewigus
Entrepreneuriat autochtone

Marché des Saveurs Gaspésiennes
Relève | Repreneuriat

Beige Farine
Relève | Nouvelle entreprise

Événements Gaspesia
Développement touristique

Café de la Traverse
Impact dans la communauté

Construction Cotton Inc.
Coup de coeur du jury - Entreprise  

Musique du Bout du Monde
Coup de coeur du Jury - OBNL  

Présenté par

Présenté par

Présenté par

Présenté par

Présenté par

Marché des Saveurs Gaspésiennes
Commerce de détail | 10 employé.e.s et moins

oh les pains
Commerce de détail | 11 employé.e.s et plus

Acupuncture Stéphanie Ouellet
Services | Travail autonome et microentreprise

Bistro-Bar Le Brise-Bise
Services | Organisation 5 employé.e.s et plus

Centre de ski Mont-Béchervaise
Entrepreneuriat collectif et OBNL

Chantier Naval Forillon inc.
Production, transformation

Présenté 
par

Présenté par

Présenté par

Présenté par

Présenté 
par

Présenté par

Partenaires : Partenaires médias : Partenaires biens et services :

Précision Photo 

Présenté par Présenté par
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SECTION EMPLOIS

Mettre fin à un emploi au Québec implique des obligations légales strictes pour les 
employeurs. Que ce soit un licenciement ou une démission, plusieurs règles doivent 
être respectées pour garantir une cessation d’emploi conforme aux lois en vigueur.

Lorsqu’un employeur souhaite mettre fin à l’emploi d’un salarié, un préavis écrit doit 
être remis à l’employé. La durée de ce préavis varie en fonction des années de service 
continu : 

3 mois à 1 an de service continu : 1 semaine

1 à 5 ans de service continu : 2 semaines

5 à 10 ans de service continu : 4 semaines

10 ans et plus de service continu : 8 semaines

Selon le site du gouvernement du Québec, des règles spécifiques s’appliquent lors d’un 
licenciement collectif, notamment si plus de 10 employés sont concernés​.

Fin immédiate de l’emploi
En cas de fin immédiate de l’emploi, l’employeur peut remplacer le préavis par une 
indemnité compensatoire. Cela signifie que l’employé peut être payé pour la durée du 
préavis sans avoir à travailler durant cette période.

Il existe des situations où un employeur n’est pas tenu de donner un préavis, précise la 
Fédération canadienne des entreprises indépendantes (FCEI) sur son site web.

Ces exceptions incluent moins de trois mois de service continu, la faute grave de l’em-
ployé, un licenciement ou mise à pied en raison d’un cas fortuit (ex. : incendie), la fin 
d’un contrat à durée déterminée et la mise à pied pour une période de moins de 6 mois.

Protection des employés et recours
Lors de la cessation d’emploi, l’employeur doit payer les vacances accumulées à l’em-
ployé. Le relevé d’emploi doit être remis dans les 5 jours suivant la fin de la période de 
paie pour les relevés électroniques ou la première journée d’arrêt de rémunération pour 
les formats papier.

Après deux ans de service continu, un employé peut déposer une plainte pour congé-
diement sans cause juste et suffisante à la Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail (CNESST). L’employeur doit alors justifier que le congé-
diement était la seule mesure possible pour corriger la situation​.

L’employeur ne peut congédier, suspendre ou discriminer un employé exerçant ses droits 
prévus par la Loi sur les normes du travail. Les employés disposent de plusieurs recours 
auprès de la CNESST pour contester une cessation d’emploi qu’ils jugent injustifiée​.

Cessation d’emploi :  
ce qu’il faut savoir  
au Québec

Photo Adobe Stock
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OFFRE D’EMPLOI
COORDONNATEUR (TRICE) AUX TECHNOLOGIES 

DE L’INFORMATION

La MRC du Rocher-Percé, située en Gaspésie, est un employeur de choix, offrant des 
conditions de travail avantageuses et une expérience professionnelle stimulante. Son 
personnel a à cœur de travailler au maintien et au développement d’un milieu de vie de 
qualité pour les citoyens.

PRINCIPALES FONCTIONS
Sous la responsabilité de la direction générale, le titulaire du poste assume les 
principales fonctions suivantes :
	Installer et configurer des composants matériels et logiciels;
	Administrer les réseaux informatiques de la MRC et des municipalités;
	Assurer une saine gestion de la sécurité informatique;
		Effectuer la maintenance, les mises à jour et la migration des systèmes informatiques;
	Offrir du soutien informatique aux utilisateurs, sur place ou à distance;
	Optimiser l’architecture des différentes plateformes informatiques; 
		Créer et maintenir à jour les documentations reliées à l’utilisation des logiciels et 

des équipements et en gérer l’inventaire; 
		Évaluer les besoins des utilisateurs en assurant une croissance technologique;
	Assurer le suivi avec les différents fournisseurs;
	Élaborer et mettre en œuvre diverses politiques et procédures;
	Effectuer les veilles technologiques;
	Assumer toutes les autres tâches connexes déterminées par son supérieur.

EXIGENCES ET PROFIL RECHERCHÉ
	 Détenir un diplôme d’études collégiales en techniques de l’informatique ou tout 

autre combinaison d’études et expériences pertinentes;
	 Posséder un minimum de deux années d’expérience dans le domaine;
	 Avoir une connaissance approfondie des Solutions Microsoft (systèmes 

d’exploitation, poste de travail, serveur et suite Office et Office 365);
	 Administrer de manière efficace les outils d’administration cloud de Microsoft 

365 tels que SharePoint, Azure AD, Entra, OneDrive, Teams, et Endpoint;
	 Être apte à résoudre les problèmes;
	 Avoir le sens de l’organisation, de la planification et des responsabilités; 
	 Faire preuve d’autonomie;
	 Avoir la capacité d’analyse et de synthèse;
	 Faire preuve de discrétion et de confidentialité; 
	 Démontrer une attitude positive, novatrice et stimulante à l’égard des utilisateurs;
	 Être disponible à l’extérieur des heures régulières de travail en cas d’urgence ou 

lorsque nécessaire;
	 Détenir un permis de conduire valide et posséder une voiture.

EN RETOUR DE TON ENGAGEMENT
	Un poste à temps plein et avec possibilité de permanence;
	Un horaire (flexible) de travail de 32,5 heures/semaine (1 vendredi sur 2 de congé 

ou fin de la semaine de travail tous les vendredis à midi);
	Un salaire compétitif établi selon la politique salariale en vigueur (32$/h - 41 $/h).

Si ce poste correspond à ce que tu recherches en matière de responsabilités 
professionnelles, cesse d’hésiter et fais-nous parvenir ta candidature aux coordonnées 
ci-dessous. N’hésite pas à nous téléphoner pour plus de détails au 418 689-4313!

L’entrée en fonction est prévue à l’été 2024.

Les candidatures, accompagnées d’un curriculum vitae, devront être reçues par 
 courriel seulement, au plus tard le jeudi 27 juin 2024, à 16 h, à l’adresse  
recrutement@rocherperce.qc.ca. Veuillez indiquer dans l’objet du courrier électronique 
le poste « Coordonnateur aux technologies de l’information ».

Nous remercions tous les candidats de l’intérêt porté à notre établissement. Cependant, 
seules les personnes convoquées en entrevue seront contactées.

Le générique masculin est utilisé dans le texte sans intention discriminatoire et uniquement dans le but de 
l’alléger.
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SECTION EMPLOIS

Le salaire moyen des employés de l’administration québécoise se situe à 56 096 $ en 2023, révèle le rapport « Rémunération 
des salariés – État et évolution comparés 2023 » de l’Institut de la statistique du Québec (ISQ).  Salle de rédaction

Ce chiffre est inférieur de 16,6 % au salaire moyen des autres salariés québécois dans les entreprises de 200 employés et plus. 
La comparaison s’étend également aux employés du secteur privé et d’autres secteurs publics, où les salaires de l’adminis-
tration québécoise sont respectivement inférieurs de 14,2 % et 22,0 %. La rémunération globale par heure travaillée, qui inclut 
les avantages sociaux, congés et heures de travail, s’établit à 45,02 $ pour les salariés de l’administration québécoise. Bien 
que cette rémunération soit inférieure de 7,4 % à celle de l’ensemble des salariés québécois, elle atteint la parité avec ceux du 
secteur privé. L’administration québécoise se distingue par un nombre de congés plus élevé et une semaine de travail norma-
lement plus courte, avec des coûts d’avantages sociaux représentant 28,0 % du salaire, contre 23,8 % pour les autres salariés 
québécois. Les différences salariales entre l’administration québécoise et les autres secteurs se sont accentuées entre 2022 
et 2023, notamment en raison de l’échéance des conventions collectives dans l’administration québécoise. Depuis 2014, les 
écarts salariaux ont continué de se creuser, alors que les écarts en termes de rémunération globale sont restés stables ou se 
sont réduits par rapport aux autres secteurs publics.

Les fonctionnaires moins payés  
que les autres salariés québécois

OFFRE D’EMPLOI :  
ADJOINTE ADMINISTRATIVE
LIEU DE TRAVAIL: GASPÉ

La maison d’aide et d’hébergement l’Aid’Elle 

Sous l’autorité de la directrice et conformément à la mission  
et aux valeurs de la maison d’aide et d’hébergement l’Aid’Elle,  
la personne exerce l’ensemble des tâches reliées au secrétariat,  
à l’administration et à la gestion de la comptabilité.  
Le poste est de 35 heures par semaine du lundi au vendredi  
de 8hres à 16 hres.

EXIGENCES DE L’EMPLOI :
Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales avec spécialisation en techniques administratives, 
ou avoir minimalement complété un diplôme d’études professionnelle (DEP) en comptabilité/
secrétariat ou comptabilité/gestion. Langues parlées et écrites: Français, Anglais (un atout).

EXPÉRIENCE :
Une expérience de travail lié au secrétariat ou à la comptabilité est souhaitable. Un cumul 
d’expériences pertinentes peut être considéré.

SALAIRE :
Selon la politique salariale en vigueur. Régime de retraite avantageux, régime d’assurances 
collectives et plusieurs avantages sociaux.

Date limite pour postuler : 14 juin 2024  |  Date d’entrée en fonction : 28 juin 2024

FAITES PARVENIR VOTRE CV ET UNE LETTRE D’INTENTION À :  
DIRECTION@LAIDELLE.ORG >1

26
13

38

Pour information contacter Aline Clavet : Direction@laidelle.org  |  418 368-6883 

Nous cherchons à combler un poste  
d’Assistante-réceptionniste 
pour notre clinique de Gaspé 

à Horaire de travail de semaine exclusivement, 
    un seul soir travaillé
à Rabais avantageux sur les produits optiques
à Équipe professionnelle et bienveillante 
à Assurance et REER de groupe

Apportez votre CV au:  
8, de la Cathédrale à Gaspé  
ou rejoignez le Dre Lucie Tremblay 
optométriste au 418 368-2122 

Vous cherchez un emploi stimulant 

              dans une belle équipe dynamique?

Nous avons hâte de vous rencontrer!
>
12
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Suivez-nous sur Facebook
ville.gaspe.qc.ca            

PROVINCE  DE  QUÉBEC
VILLE  DE  GASPÉ

APPEL DE PROPOSITIONS DE SERVICES 
PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE

RÉALISATION D’UNE ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET 
D’UNE ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE SITE 

(PHASE 1)
PROJET DE MISE AUX NORMES DU TRAITEMENT DES 

EAUX USÉES DU SECTEUR RIVIÈRE-AU-RENARD
Le présent appel d’offres consiste à retenir les services 
professionnels d’un Prestataire de services en ingénierie afin de 
réaliser une étude géotechnique et une évaluation environnementale 
de site (Phase I). Les données récoltées seront utilisées dans le 
cadre du projet de mise aux normes du traitement des eaux usées 
du secteur Rivière-au-Renard de la Ville de Gaspé. Le mandat 
inclut également une caractérisation environnementale des sols 
et des matières granulaires prélevées, de manière à formuler des 
recommandations quant à leur mode de gestion.

Les documents de soumission seront disponibles à partir du 
mercredi 5 juin 2024 par le biais du système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) sur le site Internet www.seao.ca en payant les 
coûts prévus à ces fins.

Les propositions cachetées, adressées à la greffière et directrice 
des services juridiques dans les deux (2) enveloppes distinctes 
d’évaluation intérimaire (qualitative) et monétaire (quantitative) 
et portant la mention  « Appel de propositions de services 
professionnels en ingénierie – réalisation d’une étude géotechnique 
et d’une évaluation environnementale de site (phase 1) – projet 
de mise aux normes du traitement des eaux usées du secteur 
Rivière-au-Renard » seront reçues jusqu’à 14 h 00 le 8 juillet 2024 
à l’adresse suivante :

Services juridiques et du greffe  
Ville de Gaspé     

155, rue de la Reine 
Gaspé (Québec) G4X 2R1

OU avoir été déposée par le biais du dépôt électronique (STVE) sur 
le système SEAO avant ladite heure.

Tout envoi par Poste Canada devra être adressé au 25, rue de 
l’Hôtel-de-Ville, Gaspé (Québec) G4X 2A5.

Tout envoi par service de livraison ou messagerie devra être 
adressé au 155, rue de la Reine, Gaspé (Québec) G4X 2R1.

Les propositions d’évaluation intérimaire (qualitative) seront 
ouvertes en public à compter de 14 h 01, le jour même au 
155, rue de la Reine à Gaspé. Seules les propositions d’évaluation 
intérimaire (qualitative) et monétaire (quantitative) reçues avant 
14 h 00 le 8 juillet 2024 seront considérées. Toute proposition reçue 
après cette heure et cette date sera retournée à son expéditeur 
sans être ouverte.  

La Ville de Gaspé ne s’engage à accepter ni la proposition 
ayant obtenu la plus haute note d’évaluation, ni aucune des 
propositions reçues et ne sera en aucune façon responsable de 
quelque dommage ou perte de quelque nature que ce soit pouvant 
résulter aux soumissionnaires du présent appel de propositions. 
Elle décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des 
soumissionnaires dans le cas du rejet de l’une ou de toutes les 
soumissions déposées.                                                                                                                              

Pour toute information supplémentaire relativement à cet avis, 
veuillez communiquer avec Laurence Bouchard à la Direction 
de l’ingénierie et infrastructures de la Fédération québécoise 
des municipalités (FQM) par courriel à l’adresse suivante : 
lbouchard@fqm.ca.

Donné à Gaspé ce 5 juin 2024
Le greffier-adjoint et directeur général adjoint 
Sébastien Fournier
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RELIER LES POINTS

Section enfants Section enfants 
TROUVER L’INTRUS

SANS L’OMBRE D’UN DOUTE

LABYRINTHE
Aide le bateau à trouver le chemin à l’îleEncercler l’instrus  parmi les illustrations

Quel poisson représente parfaitement l’illustration?

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, 
une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait 
plus foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier  : vous ne devez jamais 
répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

SUDOKU
HORIZONTALEMENT
1. Mendiant — Établi.
2. Impertinent.
3. Paresseux — 

Commencement d’une 
action.

4. Mammifère chinois — 
Aimer.

5. Mammifère arboricole — 
Composé qui dérive de 
l’ammoniac — Division de 
l’histoire.

6. Langue celtique — Refléter.
7. Dont la densité est faible — 

Pas laid.
8. Apparence d’une personne 

— Plumards.
9. L’homme le plus riche des 

États-Unis.
10. Coupe le poil — Utilisateurs.
11. Dupé — Ville de France.
12. Coupant — Conifère.

VERTICALEMENT
1. Qui a commis une faute — 

Roue.
2. Monnaie-du-pape — Long 

siège.
3. Traité d’alliance conclu en 

avril 1949 — Intéressé.
4. Caractère de ce qui est 

choquant — Pas à moi.
5. Interjection — Qui est 

débauché — Béryllium.
6. Balle de service — À la 

mode — Aven.

A
Ajaccio
Albi
Amiens
Angers
Angoulême
Annecy
Antibes
Argenteuil
Arles
Auxerre
Avignon

B
Bastia
Bayonne
Besançon
Béziers
Biarritz
Blois
Bordeaux
Brest

C
Caen
Calais
Cannes
Carcassonne
Chambéry
Colmar

D
Dijon

H
Hyères

L
Lille
Limoges
Lorient
Lyon

M
Marseille
Mérignac
Metz
Montauban
Montpellier
Montreuil
Mulhouse

N
Nancy
Nantes
Narbonne
Nice
Nîmes
Niort

O
Orléans

P
Paris
Perpignan
Pessac
Poitiers

Q
Quimper

R
Reims
Rennes
Roubaix
Rouen

S
Sète
Strasbourg

T
Toulon
Toulouse
Tours
Troyes

PausePause

SolutionsSolutions

cafécafé

MOT CACHÉ

SUDOKUMOTS CROISÉS MOT CACHÉ

Thème : Villes de France / 8 lettres

GRENOBLE
MOTS CROISÉS

SOUS L’OCÉAN
7. Ornement de tissu plat et étroit — Division 

d’un fleuve.
8. Bijou porté sur le front — Claque.
9. Composition musicale — Illicite.

10. Introniser — Rejoint le Rhône.
11. Inséparable — Basmati.
12. Mesurer du bois — Écluse.

Remplis la grille en plaçant le nom des animaux marins dans les cases correspondantes.
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Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, 
une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait 
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8. Apparence d’une personne 

— Plumards.
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10. Coupe le poil — Utilisateurs.
11. Dupé — Ville de France.
12. Coupant — Conifère.

VERTICALEMENT
1. Qui a commis une faute — 

Roue.
2. Monnaie-du-pape — Long 
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3. Traité d’alliance conclu en 

avril 1949 — Intéressé.
4. Caractère de ce qui est 

choquant — Pas à moi.
5. Interjection — Qui est 

débauché — Béryllium.
6. Balle de service — À la 

mode — Aven.
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SolutionsSolutions
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MOT CACHÉ

SUDOKUMOTS CROISÉS MOT CACHÉ

Thème : Villes de France / 8 lettres

GRENOBLE
MOTS CROISÉS

SOUS L’OCÉAN
7. Ornement de tissu plat et étroit — Division 

d’un fleuve.
8. Bijou porté sur le front — Claque.
9. Composition musicale — Illicite.

10. Introniser — Rejoint le Rhône.
11. Inséparable — Basmati.
12. Mesurer du bois — Écluse.

Remplis la grille en plaçant le nom des animaux marins dans les cases correspondantes.
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150 Chalets, maison de campagne

Offrez- vous   un   domaine 
privé de   villégiature   en 
Gaspésie à prix d'ami? Lac à 
truite et chalet, Chandler et 
Gaspésie 
www.maisongaspésie.com   
418-689-5736

Animaux320
PETIT CHIOT 5 semaines    
miniature doberman pincher 
livraison disponible 
418-330-3393

Astrologie, occultisme424
Ana Médium, spécialiste des 
questions amoureuses de- 
puis 25 ans. Le secret des 
rencontres positives, la mé- 
thode pour récupérer son ex 
et des centaines de couples 
sauvés durablement, ré- 
ponses précises et datées. 
Tél.: 450-309-0125

VOS NOUVELLES DANS 
VOTRE INFOLETTRE!

ABONNEZ-VOUS!

VOS NOUVELLES 
SONT AUSSI ICI!

SUIVEZ-NOUS!

annoncesclassees 
@medialo.ca

AVIS EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ :

QUE  le Conseil de la municipalité de Port-Daniel-Gascons a adopté, 
à la séance ordinaire du 8 avril 2024, le règlement numéro 
2024-01 modifiant le règlement de zonage numéro 2017-06 
de la municipalité de Port-Daniel-Gascons ;

QUE  ce règlement est officiellement entré en vigueur le 12 avril 
2024, lors de la délivrance du certificat de conformité à son 
égard par la Municipalité Régional de Comté du Rocher-
Percé ;

QUE  le règlement numéro 2024-01 a pour but de procéder à la 
concordance du Schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC du Rocher-Percé ;

QUE  ce règlement soit déposé au bureau de la municipalité où 
toute personne intéressée peut en prendre connaissance.

Donné à Port-Daniel–Gascons, ce 27e jour du mois de mai 2024  
(27-05-2024)

Yan Ritchie, directeur général et greffier-trésorier

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DU ROCHER-PERCÉ
MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL-GASCONS

AVIS PUBLIC 
Entrée en vigueur du règlement 2024-01

Suivez-nous sur Facebook
ville.gaspe.qc.ca            

PROVINCE  DE  QUÉBEC
VILLE  DE  GASPÉ

RELOCALISATION DES SERVICES DE LA VILLE DE GASPÉ PENDANT LES  
RÉNOVATIONS À L’HÔTEL DE VILLE

La Ville de Gaspé tient à informer la population qu’en raison des travaux de rénovation à l’hôtel de ville, dès le lundi 
3 juin 2024, les différents services seront relocalisés. La Direction générale et la Mairie, le Greffe et les Services 
juridiques, ainsi que les Services administratifs seront situés au 155, rue de la Reine (les anciens bureaux de la firme 
Abdelnour & Desrosiers). Les Loisirs et la Culture, l’Urbanisme, l’Aménagement du territoire et l’Environnement, ainsi 
que les Travaux publics seront situés au Centre de service des Travaux publics au 1, rue des Cotton. 
Une certaine période d’adaptation est à prévoir et, en ce sens, nous remercions la population de leur habituelle 
compréhension. 
La Ville de Gaspé vous remercie de votre collaboration. >1261426

AVIS DE DISSOLUTION

Prenez avis que la personne 
morale Fondation du Centre de  
Réadaptation de la Gaspésie Inc. 
ayant son siège social au 230 route 
du Parc à Sainte-Anne-des-Monts, 
Québec, G4V 2C4, a l’intention 
de procéder à la dissolution de sa 
corporation, et ce, selon les règles 
établies par le Registraire des 
Entreprises du Québec.

>1261461
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AVIS EST DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ:

QUE  le Conseil de la municipalité de Port-Daniel-Gascons a adopté, à la séance ordinaire 
du 1er mai 2024, le règlement de concordance numéro 2024-02 modifiant le 
règlement de zonage numéro 2017-06 de la municipalité de Port-Daniel-Gascons; 

QUE  ce règlement est officiellement entré en vigueur le 27 mai 2024, lors de la délivrance 
du certificat de conformité à son égard par la Municipalité Régional de Comté du 
Rocher-Percé ; 

QUE  le règlement numéro 2024-02 a pour but de procéder à la concordance du Schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC du Rocher-Percé. 

QUE  ce règlement soit déposé au bureau de la municipalité où toute personne intéressée 
peut en prendre connaissance.

Donné à Port-Daniel-Gascons, ce 30ième jour de mai 2024 (30-05-2024)

Yan Ritchie, directeur général et greffier-trésorier

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DU ROCHER-PERCÉ
MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL-GASCONS

AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-02 
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Les entreprises agricoles posent au quotidien quantité de 
petits gestes pour protéger l’environnement : gestion ré-
fléchie des engrais, enfouissement rapide des fumiers, 
lutte mécanique contre les mauvaises herbes, préserva-
tion de zones non fauchées pour les pollinisateurs et les 
oiseaux, etc. Alors que plusieurs de ces pratiques s’ef-
fectuent sans que nous nous en apercevions, certaines, 
comme les haies brise-vent et les sols couverts, sont bien 
visibles.

Avez-vous déjà remarqué des rangées d’arbres entre des 
champs, en bordure de la route ou encore autour des 
bâtiments de ferme ? Plusieurs entreprises agricoles ac-
cueillent, année après année, les chantiers de plantation 
de ces haies. D’ailleurs, ces derniers sont souvent orches-

Agroenvironnement : des actions concrètes et visibles
trés par des conseillers en agroenvironnement ou des orga-
nismes de la région.

Les bienfaits des haies sont nombreux : elles agrémentent le 
paysage, créent des habitats pour la biodiversité, réduisent 
la vitesse des vents et séquestrent du carbone. Tout un tra-
vail est effectué en amont de chaque haie. Il faut déterminer 
les essences les mieux adaptées en fonction du lieu, du cli-
mat, mais aussi des besoins et des contraintes de chaque 
entreprise agricole. Au moment de la plantation, tout doit être 
prêt : sol bien préparé, matériel et arbres livrés, sans oublier 
la main-d’œuvre nécessaire au bon déroulement des travaux !

Une autre pratique qui gagne en popularité, et que vous pou-
vez facilement observer si vous y prêtez attention, consiste 

à couvrir les sols. Auparavant, il était fréquent de voir des 
champs labourés à l’automne. Cette pratique est de plus 
en plus délaissée au profit du non-labour, une méthode 
qui a pour but de laisser les résidus de culture dans les 
champs. Vous pouvez également apercevoir des champs 
verdoyants jusqu’en octobre ou même très tôt au prin-
temps. C’est grâce aux entreprises agricoles qui sèment 
des plantes à l’automne ou qui cultivent du foin. Couvrir 
les champs avec des résidus de culture, de jeunes plantes 
ou des prairies protège les sols de l’érosion et améliore la 
qualité de l’eau.

Les productrices et producteurs agricoles nous nourrissent 
tout en posant des gestes concrets pour protéger l’environ-
nement. Il nous suffit d’ouvrir l’œil pour le constater !

Découvrez l’agriculture d’ ICI

Exemple d’une haie brise-vent dans le Kamouraska.Photo Gracieuseté - Marie-Andrée Audet, MAPAQ

Du 10 au 16 juin 2024

La protection des travailleurs
de chantier, j’embarque.

Première Semaine nationale de sensibilisation 
à la sécurité des travailleurs routiers

Pour leur sécurité : 
Respectez la signalisation, y compris la limite de vitesse affichée
Faites preuve de courtoisie à leur égard
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$*

pour nos membres 
et la communauté

Détails et conditions à 
desjardins.com/ristourne

* Le montant de la ristourne individuelle provient des excédents de l’année financière 2023 et est déterminé, au Québec, sur décision de l’assemblée générale de chacune des caisses et, en Ontario, par le conseil d’administration de la Caisse Desjardins Ontario Credit Union inc.
Pour plus de détails, consultez desjardins.com/ristourne ou adressez-vous à votre caisse. 

La ristourne, c’est  
votre part du gâteau

5 058 000

Les caisses Desjardins de la Baie-des-Chaleurs,
du Centre-sud gaspésien, du Littoral gaspésien,
de la Pointe de la Gaspésie et Mer et montagnes
sont fières de partager ce montant avec leurs
membres et la collectivité :  
c’est ça, la force de la coopération.
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